
25, Bld Besson Bey – 
16023 ANGOULEME 
Tél. 05 45 38 60 60 – Fax : 05 45 38 60 59

COMPTE-RENDU
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

du 02 FEVRIER 2017

LE  DEUX FEVRIER DEUX MILLE DIX SEPT à  17 h  00,  les membres du bureau communautaire se sont réunis au siège de la communauté  
25 boulevard Besson-Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président.
Date de convocation : 27 janvier 2017

Membres présents : 

Jean-François DAURE, Michel ANDRIEUX, Anne-Marie BERNAZEAU, André BONICHON, Xavier BONNEFONT, Michel BUISSON, Véronique DE
MAILLARD, Gérard DEZIER, Denis DOLIMONT, Denis DUROCHER, François ELIE, Guy ETIENNE, Jeanne FILLOUX, Jean-Jacques FOURNIE,
Maud FOURRIER, Fabienne GODICHAUD, François NEBOUT, Yannick PERONNET, Marie-Hélène PIERRE, Jean REVEREAULT, Gérard ROY,
Alain THOMAS, Roland VEAUX, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU

Ont donné pouvoir :

Excusés :

Jacky BOUCHAUD, Jean-Claude COURARI, Michel GERMANEAU

Assistaient :



DELIBERATIONS VOTE

2017.02.  1.B Travaux de construction de la médiathèque d'agglomération : exonération de pénalités
de  retard  dans  le  cadre  du  lot  n°8  "revêtements  de  sols  durs"  et  du  lot  
n°16 "Chauffage-ventilation-climatisation"

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2017.02.  2.B Appel d'offres pour les travaux de délestage des effluents de la station d'épuration de
Gond-Pontouvre sur la station d'épuration de Frégeneuil : dossier de consultation des
entreprises

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2017.02.  3.B Forum sport santé environnement - Edition 2017 : demande de subvention auprès des
partenaires publics et sollicitation de sponsoring auprès des partenaires privés

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2017.02.  4.B Parc d'activités du Grand Girac à Saint-Michel - Société DIADES MARINE : signature
du bail dérogatoire - Annulation de la délibération n°2016.10.117 B

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée
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